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PROGRAMME FEADER 2023-2027 

 

 1. -il ? 

Les obligations de publicité 
 

rticipants de son projet, à ses 
partenaires (dont leurs partenaires financiers), au grand public.  

sur le territoire.  

Le contenu et les modalité

 Pour vous aider dans cette démarche, les services 
instructeurs pourront diffuser des modèles reprenant les exigences énoncées ci-dessous.  

suivants :  

- Règlement (UE) 2021/2115 du 2 décembre 2021 
stratégiques devant être établis par les États membres dans le cadre de la politique agricole commune 
et financés par le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour 
le développement rural (FEADER), Article 123 paragraphe 2 point j) et k). 
 

- UE) 2022/129 du 21 décembre 2021, fixant les règles applicables aux types 
-produits de la vinification au 

titre du règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil et aux exigences en matière 

relevant de la PAC, Annexes II et III. 
 
 

2. Application concrète et modalités techniques 

i. Que doit contenir ma publicité ?  

Les supports de communications doivent comprendre : 

- Des informations sur le projet  
- Le logo de l'Union européenne et le logo de la Région (cf. iii. Les 2 logos à faire figurer sur tous mes 

documents) ; 
- Les logos des cofinanceurs du projet (cf. iv. Les logos des cofinanceurs) 
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iii. Les 2 logos à faire figurer sur tous mes documents  
 

La Région Auvergne-Rhône-Alpes étant autorité de gestion, son logo doit figurer 
, qui lui doit être accompagné 

toutes les opérations financées par les fonds européens. 
 

Le bandeau à faire figurer est le suivant : 

 

 : 

 https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/communication-et-publicite-2021-2027 

iv. Logos des cofinanceurs 
 
Le(s) logo(s) à faire figurer sur les supports de communications sont ceux présents dans la décision attributive 
de subvention. Des modèles pourront être 
attributive de subvention.  

Les logos des cofinanceurs sont les suivants4 :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
4 Ces logos sont téléchargeables sur les sites internet des structures concernées, ou bien disponibles sur demande auprès de ces cofinanceurs. 
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3. Les responsabilités des bénéficiaires 

 Le bénéficiaire doit conserver une preuve de la réalisation de son obligation de publicité dans un dossier 
unique.  

À noter : Le non-respect de toutes les obligations de publicité entraîne le reversement partiel de  
 






